
COMMENT REMPLIR UNE DECLARATION DE SINISTRE 

 

 

 

 

A remplir 

par l’AD 

A remplir 

par la coop 

A remplir 

par la coop 

En cas 

d’accident 

corporel 
En cas 

d’accident 

corporel 

causé ou 

subi par un 

tiers 

 

A remplir et 

signer par 

l’enseignant, 

le directeur 

ou le 

mandataire 

de la coop 

A remplir et 

signer par le 

Président de 

l’AD ou un 

administrateur 

mandaté.  



 

 

 

A signer par 

le président 

de l’AD ou 

un membre 

mandaté du 

CAD. 

 

 

 

En cas 

d’accident 

corporel 

causé ou 

subi par un 

tiers 

A signer par 

le président 

de l’AD ou 

un membre 

mandaté du 

CAD. 

 

 

 

En cas 

d’accident 

corporel 

causé ou 

subi par un 

tiers 

A remplir en 

cas 

d’accident 

sur la voie 

publique. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A remplir pour tous dommages aux biens 

ou tous préjudices financiers .  

 

A remplir et 

signer par le 

mandataire de 

la coopérative.  



 

 

 

 

A renseigner uniquement pour les accidents corporels ayant nécessité des soins 

médicaux.  

 


